
République Française 

 
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 4 juillet 2022 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 6 juillet 2022. 
 
L’an deux mille vingt-deux, le quatre juillet à dix-huit heures par suite de la convocation de Monsieur 
le Maire en date du 28 juin 2022, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle La Minot à la Maison 
de l’Enfance et de la Famille, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
 
Étaient présents : 27 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE, 
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, Isabelle 
CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Pierre LAURENT, Aurélien LECACHEUR, Catherine OMONT, Aliki 
PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE, Virginie LAMBERT 
(présente à partir de la 14ème délibération n° D.89), Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 6 
Éric LE FEVRE donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
Jean-Luc HEBERT donne pouvoir à Yannick LE COQ 
Aline MARECHAL donne pouvoir à Isabelle CREVEL 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Catherine OMONT 
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE 
Christel BOUBERT donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 4 juillet 2022 

 

2022.07/95 

CULTUREL – DESTOCKAGE OBJETS BOUTIQUE DE L’ABBAYE 

M. Nicolas SAJOUS Adjoint au Maire. – Il est nécessaire de faire de la place dans le bâtiment de 
l’Abbaye. Pour cela, un tri doit être fait au niveau des invendus, depuis plus de 20 ans pour 29 des 30 
produits concernés, de l’ancienne boutique. Une partie de ces produits nécessite une mise au rebut 
du fait de leur caractère invendable et une autre partie pourra être réutilisée comme cadeaux 
protocolaires par les services municipaux. La liste des objets à mettre au rebut est présentée ci-
dessous. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le code général de la propriété des personnes publiques, et notamment ses articles L. 3212-2 et L. 
3212-3 ; 

VU le budget primitif de l’exercice 2022 ; 

 

CONSIDÉRANT 

- Qu’un tri doit être fait au niveau des invendus, depuis plus de 20 ans pour 29 des 30 produits 
concernés, de l’ancienne boutique de l’Abbaye, afin de libérer de l’espace ; 

- Qu’une partie de ces produits nécessite une mise au rebut du fait de leur caractère invendable ; 

- Qu’une autre partie peut être réutilisée comme cadeaux protocolaires par les services 
municipaux ; 

 
Sa commission municipale n°2, Vie culturelle et citoyenne réunie le 22 juin 2022, ayant donné un 
avis favorable ; 

VU le rapport de Monsieur l’Adjoint en charge du service culturel ; 

Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE 

- La mise au rebut d’une partie des invendus de l’ancienne boutique de l’Abbaye, en fonction des 
objets cités dans le tableau en pièce jointe. 

 

 



ANNEXE : 

Liste des objets à mettre au rebut ou à recycler 
  

Intitulé Délibérations Quantité 
Prix 

vente TTC 
à l'unité 

Total Mise au 
rebus 

Motif de mise 
au rebut 

Quantité 
pour Archives Recyclage 

Affiche abbatiale 
Délibération  
N° 15 du 20 

décembre 2001 
547 3,00 € 1 641,00 € 497 Invendable 50 Non  

Affiche Cœur 
d’Abbayes 

Délibération  
N° 15 du 20 

décembre 2001 
513 3,00 € 1 539,00 € 483 Invendable 30 

Non 

Grande affiche 
Cœur d’Abbayes  

Délibération 
 N° 15 du 20 

décembre 2001 
49 7,50 € 367,50 € 39 Invendable 10 

Non 

Boîte Clic Clac 
Délibération  
N° 15 du 20 

décembre 2001 
112 2€  224,00 € 102 Invendable / 

Périmé 10 
Non 

Briquet 
Délibération  
N° 15 du 20 

décembre 2001 
592 1,50 € 888,00 € 582 Invendable / 

Plus de gaz 10 
Non 

Enveloppes 
Délibération 
 N° 15 du 20 

décembre 2001 
3033 0,15 € 454,95 € 3023 Invendable / 

Ancien logo 10 
Non 

Lots Enveloppes 
Délibération  
N° 15 du 20 

décembre 2001 
300 3,50 € 1 050,00 € 300 Invendable / 

Ancien logo 0 
Non 

Poster grand 
format 

Délibération  
N° 15 du 20 

décembre 2001 
6 6,00 € 36,00 € 5 Invendable 1 

Non 

Sac de graine 
Délibération 
 N° 15 du 20 

décembre 2001 
793 3,00 € 2 379,00 € 783 Invendable / 

Périmé  10 
Non 

Stylo enfant 
Délibération 

 N° 24 du 31 mars 
2005 

165 1,50 € 247,50 € 39 Invendable / 
HS 10 

Non 



 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 33 
Contre : 0 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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